
'0
a)"î
n

C?
olll
C s-'a
(O'»
0/

î

Grand Conseil

Secrétariat général
Pl. du Chàteau 6

1014 Lausanne

Postulat
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secré,tariat du Grand
Conseil

Nodetiréàpart: À'5-'SO 5.Àl';l

Déposé le : 'l (;, ,?4 , A!p

Scanné le :

Art. 118 et 119 LGC Le postulat charge le CE d'étudier l'opportunité de prendre une mesure ou de
légiférer dans un domaine particulier (attention : le postulat n'impose pas au CE de légiférer,
contrairement à la motion et à l'initiative) et de dresser un rapport. Il porte sur une compétence
propre ou déléguée du CE. Motivé, le postulat doit exposer clairement la mesure souhaitée ou
I'objet du rapport demandé.
11 peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le postulant demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct du
postulat à une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate. Un député ou le CE demande la prise en considération
immédiate du postulat ; suite au vote du GC, le postulat est soit renvoyé au CE, soit classé.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titredu ostulat

Wi-Fi free - We feel free

Texte dé osé

Les WLAN (Wireless Local Area Network) sont des réseaux informatiques numériques qui
connectent plusieurs appareils entre eux par ondes radio, dont le plus connu est le Wi-Fi (Wireless
Fidelity). L'utilisation de la technologie Wi-Fi ne relève pas de l'Ordonnance sur la protection contre
le rayonnement non ionisant (ORNt). La norme IEEE 802.11, édictée par le comité de
standardisation IEEE 802 à partir de 1997, sert de base de travail aux constructeurs développant les
équipements à liaison sans fil. Cette norme a été fixée sans véritable étude expérimentale et
épidémiologique.
Les rayonnements émis par des stations privées sont aussi à même de provoquer des perturbations
physiologiques, comme en témoignent toujours plus de personnes intolérantes aux rayonnements
non ionisants et d'études scientifiques. Les symptômes les plus courants étant une somnolence de
jour et des difficultés de récupération durant le sommeil. 11 est aussi facteur de troubles
neurologiques, nervosité accrue, troubles de la concentration, maux de tête, syndrome de déficit
d'attention et d'hyperactivité TDAH), etc. On le soupçonne également d'altérer le développement
neuronal des enfants.

En tant que responsables politiques, nous sommes appelé.e.s à réfléchir aux mesures qu'il
conviendra de prendre pour solutionner le problème de santé publique qui va forcément se
présenter et à prendre des mesures visant à protéger encore plus activement les populations les
plus vulnérables, à savoir les enfants, les personnes âgées ou malades, les femmes enceintes et
évidemment les personnes intolérantes aux RNI (rayonnements non ionisants). Daes études
montrent, par exemple, que les enfants absorbent davantage les rayonnements non ionisants que
les adultes.

- En Angleterre, en Allemagne et en Autriche, le Wi-Fi a été interdit dans les écoles et l'Allemagne
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recommande officiellement depuis 2007 de préférer les connexions Internet filaires ;
- Le 1er novembre 2010, le Conseil d'État neuchâtelois a adopté un arrêté limitant l'utilisation de la
technologie Wifi à l'école. Elle est exclue des classes maternelles et fortement réduite dans les ptus
hautes classes ;
- La loi dite Abeille, du 9 février 2015, en France, exclut le Wi-Fi des crèches et réduit le recours à
de cette technologie à sa stricte durée d'utilisation dans les classes. Elle adopte également le
principe de sobriété à l'exposition du public aux ondes électromagnétiques ;
- Au 31 janvier 2017, le ministre de l'éducation de Chypre a édicté un décret urgent pour exclure le
Wi-Fi des crèchès et des écoles maternelles. Les nouvelles installations de Wi-Fi sont également
exclues de l'école élémentaire et un consentement est demandé aux parents pour une mise en
route temporaire réduite à la durée de l'utilisation.

Le Wi-Fi étant une installation essentiellement privée, le meilleur moyen de limiter les émissions
inutiles reste l'information. L'État pourrait ainsi lancer une campagne de prévention visant à
encourager des gestes citoyenë respectueux de soi et des autres, comme éteindre le Wi-Fi lorsqu'il
n'est pas utilisé, en particulier la nuit ou en cas d'absence prolongée, ou rendre attentive la
population au fait que les routeurs récents ont souvent deux émetteurs distincts : un privé et un
public ; et donc, que si l'opérateur ne propose pas de solution pour éteindre le wifi public, la seule
solution qu'il reste est de couper l'alimentation électrique. Au delà de l'aspect sanitaire essentiel, il
est à noter que les connexions par rayonnement non ionisant consomment davantage d'énergie
qu'une connexion câblée et qu'il est troublant que certaines entreprises utilisent le courant de leurs
clients pour alimenter leur propre réseau public, en profitant la plupart du temps de leur ignorance.

Ainsi, par le présent postulat, les signataires demandent au Conseil d'État d'étudier:
- les possibilités pour les établissements publics destinés à des populations vulnérables (jardins
d'enfants, écoles, hôpitaux, par exemple) de réduire au maximum leur exposition aux rayonnements
non ionisants émis par des installations de type WLAN, en privilégiant par exemple des routeurs
WiFi à faible émission capables de couper automatiquement leur signal en cas de non-utilisatiori, et
de s'équiper, dans la mesure de leurs besoins, de connexions câblées, voire d'un système Li-Fi
(Light Fidelity) si cette technologie s'avère sans danger.
- les mesures de sensibilisation à mettre en place auprès de toutes les catégories de la population
pour assurer convivialité, santé et économies d'énergie dans le domaine des émissions de
rayonnements non ionisants, ainsi qu'à la problématique des Wi-Fi aprivés à destination publique.

Commentaire s

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures x

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures U
(c) prise en considération immédiate Ë

Nom et rénom de l'auteur : 

GLAUSER KRUG Sabine ' - o

Nom s et rénom s du des consort s : Si nature s :

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin. randconseil vd.ch
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Aminian Taraneh

Aschwanden Sergei

Attinger Doepper Claire

Baehler Bech Anne

Balet Stéphane

Baux Céline

Berthoud Alexandre

Betschart Anne Sophie

Bettschart-Narbel Florence

Bezençon Jean-Luc

Bolay Guy-Philippe

Bolay Nicolas

Botteron Anne-Laure

Bouverat Arnaud

Bovay Alain

Buclin Hadrien i,Uk
Buffat Marc-Olivier

Butera Sonya

Byrne Garelli Josephine

Cachin Jean-François

Cala Sébastien

Cardinaux François

Carrard Jean-Daniel

Carvalho Carine

Chapuisat Jean-François

ü

Liste des député-7e-s signataires - état au 12 novembre 2019

Cherbuin Amélie Durussel José

Cherubini Alberto Echenard Cédric

Chevalley Christine Epars Olivier [7,g'-'
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Chevalley Jean-Bernard Evéquoz Séverine ,'9 'C/ c-6?
Chevalley Jean-Rémy Favrod Pierre Alain

%

Chollet Jean-Luc Ferrari Yves

(,hristen Jérôme Freymond Isabelle

Christin Dominique-Ella Freymond Sylvain

Clerc Aurélien Fuchs Circé

Cornamusaz Philippe Gander Hugues

Courdesse Régis Gaudard Guy

Cretegny Laurence Gay Maurice

Croci Torti Nicolas Genton Jean-Marc

Cuendet Schmidt Muriel Germain Philippe

Cuérel Julien Gfeller Olivier

Deillon Fabien Glardon Jean-Claude

Démétriadès Alexandre ?"x Glauser Nicolas

Desarzens Eliane Glauser Krug Sabine

Dessemomet Pierre Glayre Yann ,,Q?. .,',a:I.a?:,,-
/ .....-

Devaud Grégory Gross Florence

Develey Daniel Induni Valérie

Dolivo Jean-Michel '-=a=,- ('? c*èc , Jaccard Nathalie

Dubois Carole ü Jaccoud Jessica

Ducommun Philippe Jaques Vincent

Dupontet Aline Jaquier Rémy
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Liste des député-e-s signataires - état au 12 novembre 2019

Jobin Philippe Neyroud Maurice

JolyRebecca 4 ,-,, Nicolet Jean-Marc

Jungclaus Delarze Susanne ? Paccaud Yves

Keller Vincent l}
r

Pahud Yvan

Labouchère Catherine Pernoud Pierre André

Liniger Philippe Petermann Olivier

Lohri Didier Podio Sylvie

Luccarini Yvan Pointet François

Luisier Brodard Christelle Porchet Léonore

Mahaim Raphaël ? Probst Delphine

Marion Axel 4 Radice Jean-Louis

Masson Stéphane Rapaz Pierre-Yvesy:,
Matter Claude Râss Etienne [ü&Ï (lî%
Mayor Olivier Ravenel Yves X

Meienberger Daniel Rey-Marion Aliette

Meldem Martine Rezso Stéphane

MellySerge .2J
Meyer Keller Roxanne 7? .taal

Richard Claire

Riesen Werner « ? À? ' -.,
Meystre Gilles 9?'17 Rime Anne-Lise

7

Miéville Laurent
}

/} Romanens Pierre-André

Mischler Maurice Romano-Malagrifa Myriam
A

Mojon Gérard Roulet-Grin Pierrette

Montangero Stéphane Rubattel Denis

Mottier Pierre François Ruch Daniel

Neumann Sarah Rydlo.Alexandre

Ryf Monique

Schaller Graziella (" ;-')i?
Schelker Carole û

Schwaar Valérie

Schwab Claude

Simonin Patrick

Sonnay Eric

Sordet Jean-Marc

Stürner Felix Q-
Suter Nicolas

Thalmann Muriel

Thuillard Jean-François

Treboux Maurice

Trolliet Daniel

Tschopp Jean

van Singer Christian

Venizelos VasSilis

Volet Pierre
1 /)

Vuillemin Philippe d.,.,,????'
Vuilleumier Marc II-<
Wahlen Marion
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Weissert Cédric

Wüthrich Andreas t,a ) 4ÀL1'
ZündGeorges /? e '

Zwahlen Pierre / -7-]{,
/ tl.+-a '?

ül

??% /

71
X ' Ï') /
X,i!,/.?


